
Un salarié peut-il exercer une autre activité professionnelle
pendant la suspension de son contrat de travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut exercer une autre activité professionnelle pendant la suspension de son contrat de travail au

Luxembourg uniquement si le motif de la suspension et les obligations légales le permettent.

Règles principales :

Maladie/accident : interdit sauf autorisation médicale expresse et activité compatible avec la guérison

Congé parental : interdit sauf si congé à temps partiel et activité non contraire à l'objet du congé

Congé sans solde : autorisé sous réserve du respect de la clause de non-concurrence et de l'obligation de

loyauté

Mise à pied conservatoire : autorisé mais risqué en cas de conflit d'intérêts

Le salarié doit toujours informer l'employeur, respecter les clauses contractuelles et obtenir les autorisations

nécessaires. Le non-respect expose à des sanctions disciplinaires et un licenciement pour faute grave.

Définition

La suspension du contrat de travail au Luxembourg correspond à une période durant laquelle les obligations

principales du contrat (prestation de travail et paiement du salaire) sont temporairement interrompues sans

rupture du lien contractuel. Les causes de suspension incluent notamment :

Maladie ou accident (articles L.121-6 et suivants)

Congé de maternité (articles L.332-1 et suivants)

Congé parental (articles L.234-47 et suivants)

Congé sans solde accordé par l'employeur

Mise à pied conservatoire (article L.124-10)

Exercice d'un mandat public

Pendant cette période, le salarié reste lié à son employeur par le contrat de travail, mais certaines obligations

subsistent : loyauté, confidentialité, respect des clauses restrictives.
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Questions fréquentes

Comment informer son employeur d'une activité professionnelle pendant une suspension de contrat ?

Le salarié doit toujours informer l'employeur avant d'exercer une autre activité. Il faut d'abord vérifier le contrat de travail et la convention
collective, obtenir les autorisations nécessaires (médicale pour maladie, compatibilité pour congé parental), puis informer l'employeur par
écrit. Il est recommandé de documenter tous les échanges et de conserver les autorisations.

Quelles sont les conditions pour exercer une activité pendant un arrêt maladie au Luxembourg ?

Pendant un arrêt maladie, toute activité professionnelle est interdite par principe. L'exception nécessite une autorisation écrite du
médecin traitant confirmant que l'activité ne nuit ni à la santé ni à la guérison. L'employeur ou la sécurité sociale peuvent effectuer des
contrôles médicaux pour vérifier le respect de ces conditions.

Quels sont les risques en cas d'exercice non autorisé d'une activité pendant la suspension ?

L'exercice d'une activité professionnelle sans respect des conditions légales expose le salarié à des sanctions disciplinaires graves, à la
perte de droits sociaux (indemnités maladie, congés), et à un licenciement pour faute grave. L'employeur peut également réclamer des
dommages-intérêts en cas de dissimulation ou de violation des obligations contractuelles.

Un salarié peut-il exercer une autre activité professionnelle pendant la suspension de son contrat de travail au Luxembourg ?

Un salarié peut exercer une autre activité professionnelle pendant la suspension de son contrat uniquement si le motif de la suspension
et les obligations légales le permettent. En cas de maladie/accident, c'est interdit sauf autorisation médicale expresse. Pour un congé
parental, c'est interdit sauf si le congé est à temps partiel. Pour un congé sans solde, c'est autorisé sous réserve du respect de la clause
de non-concurrence et de l'obligation de loyauté.

Conditions d’exercice

La possibilité d'exercer une autre activité dépend strictement du motif de suspension :

1. Suspension pour maladie ou accident :

Interdiction de principe de toute activité professionnelle rémunérée ou non

Exception : autorisation écrite du médecin traitant

Conditions : activité ne nuisant ni à la santé ni à la guérison

Contrôle médical possible par l'employeur ou la sécurité sociale

2. Congé parental (articles L.234-47 et suivants) :

Interdiction générale d'exercer une autre activité professionnelle

Exception : si congé parental à temps partiel uniquement

Condition : activité ne contrevenant pas à l'objet du congé (garde de l'enfant)

Respect de l'esprit du congé parental

3. Congé sans solde ou mise en disponibilité :
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Exercice possible d'une autre activité

Obligations à respecter :

Clause de non-concurrence si elle existe

Obligation de loyauté envers l'employeur

Absence de conflit d'intérêts

Information préalable de l'employeur

4. Cumul d'emplois - règles générales :

Information obligatoire de l'employeur principal

Vérification de l'absence d'interdiction contractuelle ou conventionnelle

Respect des durées maximales de travail légales

Modalités pratiques

Procédure à suivre avant d'exercer une activité :

1. Vérifications préalables :

Examiner le contrat de travail : clauses de non-concurrence, exclusivité

Consulter la convention collective applicable

Analyser le règlement intérieur de l'entreprise

Identifier le motif exact de la suspension

2. Autorisations à obtenir :

Maladie/accident : accord écrit du médecin traitant obligatoire

Congé parental : vérification de la compatibilité avec l'objet du congé

Congé sans solde : information écrite à l'employeur recommandée

Mise à pied : prudence maximale et consultation juridique conseillée

3. Obligations pendant l'activité :

Respecter la confidentialité des informations de l'employeur principal

Éviter toute concurrence déloyale ou conflit d'intérêts

Maintenir la loyauté envers l'employeur d'origine

Ne pas nuire à la réputation de l'entreprise

4. Documentation et traçabilité :
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Conserver toutes les autorisations écrites

Documenter les échanges avec l'employeur

Tenir un registre des activités exercées si nécessaire

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Clarifier dans les contrats les modalités applicables en cas de suspension

Prévoir dans le règlement intérieur les conditions de cumul d'emplois

Sensibiliser les salariés aux obligations en cas de suspension

Mettre en place une procédure de demande d'autorisation

Pour les salariés :

Solliciter systématiquement un avis écrit de l'employeur

Consulter un avocat spécialisé en cas de doute

Privilégier la transparence plutôt que la dissimulation

Respecter scrupuleusement toutes les conditions imposées

Gestion des risques :

Éviter les activités en concurrence directe avec l'employeur

S'abstenir si l'activité peut nuire à la réputation de l'entreprise

Limiter la durée de l'activité accessoire si possible

Prévoir une clause de révision en cas de changement de situation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.121-6 et suivants : Suspension pour maladie - interdiction d'activité sauf autorisation médicale

Article L.121-3 : Obligation de loyauté du salarié envers l'employeur

Article L.125-8 : Clauses de non-concurrence - conditions de validité

Articles L.234-47 et suivants : Congé parental - interdiction d'exercer une autre activité professionnelle

Article L.124-10 : Mise à pied conservatoire - maintien des obligations contractuelles

Dispositions spécifiques :
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Article L.121-4, paragraphe 8 : Nullité des clauses d'exclusivité abusive

Articles L.241-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination

Conventions collectives sectorielles : Dispositions particulières selon les secteurs

Jurisprudence :

Tribunaux du travail : Appréciation au cas par cas de la compatibilité des activités

Sanctions pour manquement : licenciement pour faute grave possible

Contrôle de proportionnalité des clauses restrictives

Risques juridiques majeurs : L'exercice d'une activité professionnelle pendant la suspension sans respect des conditions légales

expose le salarié à des sanctions disciplinaires graves, à la perte de droits sociaux (indemnités maladie, congés), et à un

licenciement pour faute grave. Il est impératif d'obtenir toutes les autorisations nécessaires et de documenter chaque

démarche avant d'entamer une telle activité. En cas de dissimulation ou de violation des obligations, l'employeur peut également

réclamer des dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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